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Infos locales  
 

Actions en 2026 - Projets  

 
La Délégation de l’Action Sociale et le Conseil Département  

de l’Action Sociale CDAS élaborent des projets d’activités pour 2026. 

Parmi les activités envisagées : 

-Séances de sport 

-Massages 

-Sorties retraités 

-Séjour ASF Vacances à Port-Manech (29) du 30 mai au 6 juin 2026 

-Sortie famille 

-Abonnements lecture 

-Sortie Karting 

-Sonothérapie 

- Actions santé et prévoyance… 
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Infos locales (suite) 
  

Arbre de Noël  

 
Résultats de l’enquête diffusée en décembre 2025 :  

26 personnes ont répondu au questionnaire : 

 

96,15 % de personnes satisfaites ou très satisfaites de l’organisation de cette journée. 

92,31 % de personnes satisfaites ou très satisfaites du spectacle. 

100 % de personnes satisfaites ou très satisfaites des cadeaux. 

92,30% des personnes satisfaites ou très satisfaites du gouter et du buffet. 

 

 

 

Merci à ceux qui ont répondus                  

 

 

 

Enquête générale sur l’action sociale  
Résultats de l’enquête diffusée en décembre et janvier  
65 personnes ont répondu à ce questionnaire envoyé aux actifs et aux retraités : 

 

• 72% des déclarent avoir déjà bénéficier de l’action sociale 

• 63% ne connaissent pas tous les champs d’action de la DDAS 

• 12% pensent que l’action sociale ne répond pas à leurs besoins 

 

Les domaines où les agents ont le plus d’attentes en matière d’action sociale : 

• Sorties ou activités (70%) 

• Bien-être au travail (50%) 

• Vacances familles ou colonies (34%) 

• Logement (25%) 

• Restauration 20%) 

• Arbre de Noël (20%) 

• Parentalité (18%) 

• Autres (17% : billetterie, aide à la dépendance, sport, aides administratifs, visites à 

domicile…). 

La billetterie relève du domaine de l’ATSCAFF, les aides administratives, visites 

etc existent déjà et sont effectuées par l’assistant social lorsqu’il est saisi par l'agent 

actif ou retraités. 

Vous pouvez le contacter sur sa messagerie : yoann.bonnaric@finances.gouv.fr 

ou par téléphone au 0668237827. 

 

 

Merci pour vos réponses, les membres du CDAS vont analyser les réponses et 

proposer des actions répondant à vos attentes. 
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Info Finances  
 

Chèque Sport Finances CSF 
En 2025, 256 chèques ont été attribués en Occitanie dont 21 dans le Lot. 

Le Chèque Sport Finances permet de payer des dépenses liées à une pratique sportive 

(licence, adhésion, cours). Vous pouvez en bénéficier, sous conditions de ressources, pour 

chacun de vos enfants de 12 à 17 ans révolus ; son montant est de 50 ou 80 euros selon vos 

ressources 

https://mefsin.up-sport-loisirs.fr/mefsinsport/homepage/index. 

 
 
 

Chèque Famille Finances CFF  
Echange Up-cheque-domicile 
Les CESU Chèque Famille Finances (CFF) obtenus au titre du millésime 2025 périment à 

compter du 31 janvier 2026.  

Toutefois, si vous n’avez pas utilisé les CESU CFF papier avant cette date, vous pouvez en 

demander le remplacement en téléchargeant le bordereau d’échange (Ctrl+clic) sur le lien 

suivant : Echange Chèque Famille Finances et en le retournant, par lettre recommandé, 

accompagné des titres non utilisés, avant le 28 février 2026, à l’adresse suivante 

uniquement : CTVADOM, Parc des Terres Rouges - BP 80078 – 51203 EPERNAY 

Par conséquent, les CESU obtenus en 2025 et re millésimés en 2026 pourront être utilisés 

en 2026 et ce jusqu’au 31 janvier 2027.  

A noter que les demandes parvenues en dehors de cette procédure et en dehors du délai 

indiqué sont systématiquement rejetées par le prestataire sans que nous puissions intervenir 

en votre faveur.  

 

 

Subvention Interministérielle pour Séjour 

d'Enfants (SISE) aux MEF – 2026 

Le formulaire SISE 2026 est en ligne 
La subvention interministérielle pour séjours d’enfants est une aide financière non 
remboursable destinée à participer aux frais de séjours des enfants des agents des MEF, 
dans des structures de loisirs ou de vacances.  
Les séjours proposés par Action sociale finances Vacances (ex EPAF), déjà subventionnés 

sont exclus de ce dispositif. 

 

Action sociale Finances Vacances ASFV 

Accueil - ASF Vacances 
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Le point sur … l’ASFL 

 

Action Sociale Finances Logement 

 

L’ASFL, association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, a pour objet de 

faciliter le logement des agents des ministères économique et financier et de leurs familles. 

 

Des rencontres sont organisées pour faire connaître l’association et l’ensemble des 

prestations :  réunions des nouveaux arrivants, visites dans les écoles (ENFIP, DOUANE). 

 

La Lettre d’Action Sociale fait également des articles sur les aides et prêts. 

 

L’ASF Logement peut vous aider sous forme d’aides non remboursables : 

• Aide à l’installation, 
• Aide à la propriété, 
• Aide pour le logement étudiant. 

 

L’ASF Logement peut également vous aider sous forme de prêts : 

• Prêt pour l’équipement du logement, 
• Prêt pour l’amélioration de l’habitat, 
• Prêt immobilier complémentaire, 
• Prêt pour l’adaptation du logement aux personnes handicapées, 
• Prêt pour un sinistre immobilier, 
• Prêt pour le logement d’enfant étudiant. 

 
https://www.asfl.finances.gouv.fr/ 

 

IMPORTANT : 

Avant de déposer un dossier, pensez à lire les dispositions et conditions. 

Afin de réduire les délais de traitement, il est impératif que les dossiers soient 

complets. Toutes les pièces justificatives doivent être jointes à votre demande.  

 

Si vous rencontrez des difficultés ou si vous souhaitez être accompagné, contactez votre 

Délégation d’Action Sociale : actionsociale.46@finances.gouv.fr 
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